
ASCUL  Natation
Lyon le 17 Août 2011

NOTE  D’INFORMATION

Nous avons le plaisir de porter à votre connaissance que nos activités reprendront à

compter du  1er Octobre 2011

Piscine Saint-Exupéry
(Lyon 4ème)

lundi …………………………………….. de   21h à 22h

Piscine de Vaise

(Lyon 9ème)

mercredi …………………………….. de   20h à 22h

Piscine de Garibaldi

(Lyon 3ème)

lundi ……………………………………..

mardi ……………………………………

samedi …………………………………..

de  17h à 19h

de  21h à 22h

de  14h à 18h

Piscine « les Vagues »

(Meyzieu)

vendredi ……………………………… de  19h à 20h

Les cours de natation, aquaform ou loisir sont en principe reconduits dans les mêmes

créneaux que la saison précédente.

Le planning n’est pas contractuel et pourra être modifié selon les besoins.

Toutes les séances sont placées sous le contrôle d’enseignants diplômés d’Etat.

Renseignements :
• Cours d’apprentissage : personnes ne sachant pas nager ;

• Cours de perfectionnement : personnes sachant nager et désirant se
perfectionner dans une ou plusieurs nages

IMPORTANT

� Nos activités sont suspendues pendant les vacances scolaires des secondaires et

certains «  ponts » pour les bassins situés sur la ville de Lyon et se termineront

le 31 mai 2012



� Un certificat de non contre-indication à la pratique de la natation sera exigé

à l’inscription 

Inscriptions au siège de l’ASCUL  
33bis cours général Giraud (bus 13 et 18) les :

mercredi 14 – jeudi 15 – lundi 26 et mardi 27 septembre 2011

de 15h à 19h

Pièces obligatoires :

� Certificat médical de non contre-indication  
� Justificatif d’emploi aux Collectivités associées
� Photo d’identité pour les nouvelles inscriptions ou réédition de

nouvelles cartes
� Livret de famille pour les ayant-droits en cas d’inscriptions de

plusieurs personnes
� Certificat de scolarité pour les + de 16 ans jusque 21 ans
� Adresse e-mail ou 2 enveloppes timbrées
� Anciennes cartes d’inscription pour les renouvellements d’inscription

Toute personne adressant ou présentant un dossier incomplet

verra son inscription différée

Tarifs comprenant l’adhésion à l’ascul, à la section et la licence

• Employé(e)s des Collectivités subventionnant l’ASCUL : 

Par famille

• personne seule :  107 €

• deux personnes :   164 €

• trois personnes :  196 €

• quatre personnes :   218 €

• Personnes extérieures
o de 5 à 9 ans : 119 €

o de 10 à 16 ans : 129 €

o plus de 16 ans : 179 €


